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INTRODUCTION 

Le 6 octobre 2009, la ministre de la Justice, l’honorable Kathleen Weil, a déposé à 
l’Assemblée nationale un avant-projet de loi proposant des modifications au Code civil et 
à d'autres dispositions législatives en matière d'adoption et d'autorité parentale.  Le 
Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale crie profite de cette 
opportunité pour présenter une série de recommandations par rapport à cet avant-projet 
de loi. 

Les notes explicatives de l’avant-projet de loi expliquent son objet : 

Cet avant-projet de loi modifie le Code civil du Québec en matière 
d'adoption et d'autorité parentale en introduisant, entre autres, de 
nouvelles formes d'adoption et de prise en charge de l'enfant. 

L'avant-projet de loi prévoit ainsi l'adoption ouverte et l'adoption sans 
rupture du lien de filiation d'origine. L'adoption ouverte permet aux 
adoptants et aux parents d'origine de conclure une entente de 
communication visant à faciliter la divulgation ou l'échange d'informations 
concernant l'adopté ou visant le maintien de relations personnelles durant 
le placement ou après l'adoption. L'adoption sans rupture du lien de 
filiation, quant à elle, permet le maintien du lien préexistant de filiation de 
l'enfant. L'acte de naissance dressé à la suite de cette adoption fera état 
de la filiation d'origine de l'enfant, à laquelle la filiation adoptive sera 
ajoutée. 

L'avant-projet de loi prévoit aussi la possibilité d'une délégation judiciaire 
de l'autorité parentale pour permettre aux père et mère de partager avec 
leur conjoint l'exercice de leur autorité parentale ou au tribunal de 
transférer l'exercice de leurs droits et devoirs liés à l'autorité parentale et 
à la tutelle légale. 

L'avant-projet de loi apporte en outre des modifications importantes au 
régime de la confidentialité des dossiers d'adoption en permettant, pour 
les adoptions futures, la divulgation de l'identité des parties et les 
retrouvailles entre le parent d'origine et l'adopté, en l'absence 
d'opposition de leur part. 

Enfin, l'avant-projet de loi comporte des modifications de concordance 
notamment afin de permettre de prescrire, en vertu de la Loi sur la 
protection de la jeunesse, le contenu du dossier d'adoption ainsi que les 
conditions d'inscription et de retrait d'un veto à la divulgation de l'identité 
ou au contact. 

Le 20 novembre 2009, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration 
régionale crie on fait parvenir une lettre à la Commission des Institutions de l’Assemblée 
nationale du Québec faisant part de leur intention de présenter le présent mémoire au 
secrétariat du comité. 

En guise d’introduction, en vertu de la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois de 1975, les Cris du Eeyou Istchee jouissent d’un droit issu de traité à 
l’adoption coutumière, reconnu et confirmé par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
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1982 et protégé par l’article 52 de cette même loi.  Aucune disposition de l’avant-projet 
de loi ne peut porter atteinte ou affecter ce droit issu de traité, qui a préséance sur toute 
autre législation incompatible. 
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1. L’ADOPTION COUTUMIÈRE ET LA CONVENTION DE LA BAIE  
JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 

 

A. Contexte 

En 1975, le Grand conseil des Cris (du Québec), tel qu’il était composé à l’époque, a 
conclu avec le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec et d’autres 
sociétés d’État1 la Convention de la Baie James et du Nord québécois (la CBJNQ), 
considérée comme le premier traité des temps modernes au Canada. 

On peut retracer l'origine de la CBJNQ aux années 60, quand le gouvernement du 
Québec a entrepris le développement des ressources hydroélectriques potentielles du 
nord de la province et lorsqu’il a créé, en 1971, la Société de développement de 
la Baie-James pour réaliser la mise en valeur du potentiel de ressources naturelles, 
notamment minières et forestières, dont le point de départ a été le projet hydroélectrique 
de la baie James. Cette entreprise colossale, dont le déploiement avait été dirigé de 
manière de plus en plus péremptoire par le gouvernement du Québec sans consultation 
auprès des peuples autochtones, notamment les Cris et les Inuits, a suscité l'opposition 
dans la plupart de ces collectivités. L’association des indiens du Québec, un organisme 
représentatif spécial pour les autochtones, a poursuivi le gouvernement et, le 
15 novembre 1973, a obtenu une injonction accordée par la Cour supérieure du Québec 
afin d’arrêter les travaux de développement hydroélectrique jusqu’à ce que la province 
ait négocié une convention avec les peuples autochtones. Ce jugement a été suspendu 
par la Cour d’appel du Québec sept jours plus tard, après l’échec des efforts déployés 
par le gouvernement pour négocier rapidement un règlement. Quoi qu’il en soit, 
l’obligation légale du gouvernement du Québec de négocier un traité couvrant le 
territoire n’avait pas été renversée, même si les travaux de construction se 
poursuivaient. 

Durant l'année suivante, le gouvernement du Québec a négocié l’entente requise avec 
les Cris et les Inuits. Le 15 novembre 1974, une Entente de Principe est intervenue 
entre le gouvernement du Canada, celui du Québec, Hydro-Québec et le Grand conseil 
des Cris et l’Association des Inuit du Nouveau Québec. La convention définitive, la 
CBJNQ, a été conclue le 11 novembre 1975. 

La CBJNQ revêt la forme d'une entente exhaustive comportant de nombreux chapitres 
et plus de 450 pages de texte, ainsi que plusieurs conventions complémentaires 
élaborées au fil des années, et couvrant une vaste gamme de sujets comme l’éligibilité 
(incluant la notion d’adoption coutumière) (chapitre 3), le régime des terres (chapitre 5), 
l'administration locale et régionale (chapitres 9, 10, 11A et 11B), les services de santé et 
services sociaux (chapitre 14), l’éducation (chapitre 16), l'administration de la justice 
(chapitre 18), la police (chapitre 19), la protection de l'environnement (chapitre 22), la 
chasse, la pêche et le trappage (chapitre 24), le développement économique et social 
(chapitre 28) et le régime forestier (chapitre 30A). 

En ce qui a trait aux services sociaux et à l’adoption et tel que le mentionnait le ministre 
Ciaccia dans sa « Philosophie de l’entente » dans le cadre de la CBJNQ, les habitants 
du Nord du Québec devaient pouvoir bénéficier de services de santé et la CBJNQ est 
                                                 
1 La Commission hydroélectrique de Québec, la Société d’énergie de la Baie-James et la Société 
de développement de la Baie-James. 
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venu répondre à ces besoins.  La CBJNQ prévoit des structures pour y répondre, 
incluant des services de santé et des services sociaux et des dispositions sur l’adoption.  
Le ministre Ciaccia a mis l’emphase dans cette philosophie sur le rejet d’attitudes 
paternalistes, sur les conditions raisonnables offertes par la CBJNQ pour la poursuite 
des activités traditionnelles cries et sur les pouvoirs investis dans les institutions cries 
équivalents à celles des autres communautés au Québec.  En résumé, le Ministre 
Ciaccia a insisté sur la position du Québec de « protéger la culture traditionnelle et 
l’économie des peuplades autochtones ».  En effet, il déclarait que l’un des principes 
directeurs de la CBJNQ était de reconnaître les besoins des peuples autochtones qui 
ont une culture et un mode de vie différent de ceux des autres peuples au Québec. 

B. Les effets juridiques de la CBJNQ 

Dans la CBJNQ, les gouvernements du Canada et du Québec se sont tous deux 
engagés à adopter la législation qui serait nécessaire à l’application de la CBJNQ sans 
porter atteinte aux droits conférés par la CBJNQ, tel qu’il est indiqué à l’article 2.5 : 

2.5 Dès la signature de la Convention, le Canada et le Québec 
doivent recommander respectivement au Parlement du Canada et à 
l’Assemblée nationale du Québec une législation appropriée pour 
approuver la Convention, la mettre en vigueur et la déclarer valide, et 
pour protéger, sauvegarder et maintenir les droits et obligations énoncés 
dans la Convention. Le Canada et le Québec s’engagent à ce que la 
législation ainsi recommandée ne modifie en rien la substance des droits, 
engagements et obligations prévus à la Convention. 

La législation fédérale et provinciale visant à approuver la Convention, à 
la mettre en vigueur et à la déclarer valide, si elle est adoptée, doit 
stipuler qu’en cas d’incompatibilité ou de conflit entre cette législation et 
les dispositions de toute autre loi fédérale ou provinciale, selon le cas, 
s’appliquant au Territoire, ladite législation a prépondérance dans la 
mesure de cette incompatibilité ou de ce conflit. Le Canada et le Québec 
reconnaissent que les droits et avantages des Indiens et des Inuits du 
Territoire sont tels qu’énoncés dans la Convention, et acceptent de 
recommander que la législation fédérale et provinciale approuvant la 
Convention, la mettant en vigueur et la déclarant valide abroge les 
paragraphes c), d) et e) de l’article 2 de la Loi fédérale de l’extension des 
frontières du Québec, 1912, et les mêmes paragraphes de l’article 2 de la 
Cédule de la loi provinciale de l’extension des frontières du 
Québec, 1912. 

La législation provinciale approuvant la Convention, la mettant en vigueur 
et la déclarant valide doit attribuer les terres de la manière indiquée dans 
la Convention, nonobstant toute autre loi ou tout autre règlement 
provincial. 

[nous soulignons] 

Après la signature de la CBJNQ, les gouvernements du Canada et du Québec ont 
chacun adopté une législation nécessaire à l’application de la CBJNQ, notamment la Loi 
approuvant la Convention de la Baie James et du Nord québécois (L.R.Q., c. C-67) et la 
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Loi sur le règlement des revendications des autochtones de la Baie James et du Nord 
québécois (S.C. 1976 77, c. 32), jointes aux présentes en annexe 1.  

L’article 2(1) de la loi québécoise et l’article 3(1) de la loi fédérale prévoient que la 
CBJNQ est approuvée, mise en vigueur et déclarée valide. 

L’article 6 de la loi québécoise prévoit de façon spécifique que, en cas de conflit ou 
d'incompatibilité avec une autre loi, ladite loi québécoise, et par extension la CBJNQ, 
l’emporte : 

6. En cas de conflit ou d'incompatibilité, la présente loi l'emporte sur 
toute autre loi qui s'applique au territoire décrit dans la Convention, dans 
la mesure nécessaire pour résoudre le conflit ou l'incompatibilité. 

L’article 8 de la loi fédérale prévoit également sa préséance et, par extension, celle de la 
CBJNQ, sur tout loi incompatible: 

8. En cas de conflit ou d’incompatibilité, la présente loi l’emporte sur 
toute autre loi qui s’applique au Territoire dans la mesure nécessaire pour 
résoudre le conflit ou l’incompatibilité. 

La CBJNQ constitue un traité au sens de l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 
et les droits accordés par traité à l'ensemble des bénéficiaires de la CBJNQ sont 
reconnus, confirmés et protégés par la Constitution.  En vertu de l’article 52 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, les droits issus de traités des Cris en vertu de la CBJNQ ont 
préséance sur toute autre loi incompatible. 

Le chapitre 3 de la CBJNQ confère aux bénéficiaires cris le droit d’opter soit pour 
l’adoption d’un enfant en vertu des lois régissant l’adoption, soit pour une adoption 
conforme aux coutumes des peuples cris dans le territoire visé par la CBJNQ, tel qu’il 
est indiqué à l’article 3.1.6 : 

3.1.6 « adoption », l’adoption d’un enfant mineur, faite conformément 
aux lois relatives à l’adoption dans toutes les provinces du Canada, ou 
conformément aux coutumes des autochtones du Territoire. 

Dans les cas où l’adoption coutumière crie est possible et qu’un membre de la Nation 
crie souhaite procéder à une adoption conformément à ces coutumes, l’adoption 
coutumière doit avoir préséance sur les règles du Code civil, tel que prévu à la CBJNQ, 
à la Loi constitutionnelle de 1982, à la Loi approuvant la Convention de la Baie James et 
du Nord québécois et à la Loi sur le règlement des revendications des autochtones de la 
Baie James et du Nord québécois, tel que discuté ci-haut. 
 
Même si le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale crie se 
disent généralement intéressés par l’esprit des modifications envisagées dans l’avant-
projet de loi, il faut noter que le processus d'adoption indiqué dans le Code civil, avec 
ses modifications occasionnelles, ne peut avoir préséance sur le droit, protégé par la 
Constitution, à l’adoption coutumière crie tel qu’il est indiqué à l’article 3.1.6 de 
la CBJNQ. 
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Au surplus, le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale crie 
sont d’avis qu’en vertu du Chapitre 14 de la CBJNQ et de la législation afférente, l’entité 
responsable pour l’adoption de Cris demeure le Conseil cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie James. 

L’un des principaux objectifs poursuivis par le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee), 
ainsi qu’il en appert de ses lettres patentes de 1974, consiste à entretenir, à 
promouvoir, à protéger et à appuyer le mode de vie, les valeurs et les coutumes des 
Cris d’Eeyou Istchee, ce qui englobe leur droit de procéder à une adoption coutumière 
même s’il existe des dispositions législatives conflictuelles à cet égard. 
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2. LE CONCEPT D’ADOPTION OUVERTE ET LA NÉCESSITÉ D’UNE ENTENTE 
DE COMMUNICATION 

Bien que le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale crie 
sont intéressés par l’introduction d’une option pour l’adoption ouverte dans l’avant-projet 
de loi tout en préservant le mécanisme d’origine de l’adoption, il convient de signaler 
que cet avant-projet de loi prévoit que l'adoption ouverte dont il y est question est 
conditionnelle à la conclusion d’une entente de communication. 

Pour les cris d’Eeyou Istchee (à l'instar de la plupart des peuples autochtones), le 
processus d’adoption coutumière consiste en une adoption ouverte, c'est-à-dire que les 
parents biologiques conservent le droit de rester en contact avec l'enfant alors que les 
parents adoptifs sont en charge de l'élever et d'en prendre soin. Cependant, le 
processus d’adoption coutumière s’est toujours déroulé de manière informelle et 
consensuelle entre les familles cries, avec le soutien de la collectivité et de ses entités, 
et repose habituellement sur une entente verbale non appuyée d’une documentation. Au 
cours des dernières années, certaines collectivités cries ont commencé à attester les 
adoptions coutumières au moyen de formulaires, la plupart par l'entremise de leurs 
bureaux d'enregistrement. Mais l'utilisation de ces formulaires, qui déroge aux coutumes 
cries, a été instaurée afin d’amoindrir certaines difficultés susceptibles de survenir 
lorsque les parents adoptifs cris doivent interagir avec des entités non cries, par 
exemple dans le contexte de l'inscription d'un enfant à l'école. 

L’avant-projet de loi prévoit que l’entente de communication est assujettie à 
l'approbation du tribunal. Le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration 
régionale crie soutiennent que ces dispositions ne peuvent pas porter atteinte ou 
affecter l’adoption coutumière crie, tel qu’il sera discuté plus bas, en tant que processus 
d’adoption ouverte ni confier l’élément inhérent de celle-ci à la discrétion du tribunal. 
L’élément primordial de l’adoption coutumière crie demeure le consentement, quoique 
informel dans certains cas, des parents biologiques et adoptifs, ainsi que celui des 
collectivités et de leurs entités, qui jouent un rôle capital dans l’évaluation de la 
compatibilité des parents adoptifs. Par exemple, dans le cas de l’adoption coutumière 
dans les collectivités cries, le Conseil Cri de la santé et des services sociaux de la Baie 
James intervient dans ce processus. 

La participation des collectivités et de leurs entités au processus d’adoption coutumière 
a évolué au fil des années et permet d’assurer que l’intérêt de l’enfant demeure au 
sommet des priorités, ce qu’a reconnu le groupe de travail mis sur pied par le 
gouvernement du Québec en 20062 : 

« L’adoption coutumière repose sur un système où le meilleur intérêt de 
l’enfant est primordial.3 » 

Malheureusement, la notion de meilleur intérêt de l’enfant demeure imparfaite et est 
quelquefois interprétée différemment par les tribunaux et par les peuples autochtones. 
Du point de vue des peuples autochtones, pour assurer le meilleur intérêt de l'enfant, il 
faut toujours prendre en compte les facteurs reliés à la collectivité, à la culture et aux 
liens de parenté. 
                                                 
2 Groupe de travail sur le régime québécois de l'adoption 
3 Rapport intitulé « Pour une adoption québécoise à la mesure de chaque enfant » du groupe de 
travail sur le régime québécois de l'adoption daté du 30 mars 1997, p. 112. 
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3. LA RECOMMANDATION PAR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DE 
PROCÉDER À LA MODIFICATION DES DISPOSITIONS DU CODE CIVIL DU 
QUÉBEC AFIN QUE SOIT RECONNUE L’ADOPTION COUTUMIÈRE ET 
L’ABSENCE DE RENVOI, DANS L’AVANT-PROJET DE LOI, À L’ADOPTION 
TRADITIONNELLE OU COUTUMIÈRE 

Pour faire suite au rapport d’un groupe de travail mis sur pied en 1985 par le ministre de 
la Santé et des Services sociaux, le gouvernement du Québec a recommandé dès 1988 
de procéder à la modification des dispositions du Code civil afin que soit reconnue 
entièrement la pratique de l’adoption coutumière au sein des Premières Nations. 
En 1988, le gouvernement du Québec, sous la gouverne du premier ministre Robert 
Bourassa à l’époque, a publié « Les fondements de la politique du gouvernement du 
Québec en matière autochtone », dont un exemplaire est joint à titre d’annexe 2. 

Sous la rubrique « Orientations du ministère de la Santé et des Services sociaux 
dispensés aux communautés autochtones », il est indiqué que le 1er août 1986, 
le ministre de la Santé et des Services sociaux avait approuvé une série de 
recommandations, notamment : 

« QUE les dispositions du Code civil concernant l’adoption soient 
modifiées afin que soit reconnue l’adoption coutumière; 

QUE les enfants autochtones adoptables soient d’abord confiés à une 
famille de la réserve, de la nation ou d’une autre nation et que ce ne soit 
qu’à défaut d’adoption dans ces milieux que les enfants puissent être 
adoptés ailleurs; » 

[nous soulignons] 

D’autres recommandations reconnaissent l’importance de permettre à des entités 
autochtones, tel le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie James, 
d’exercer efficacement leur juridiction à l’égard d’enfants autochtones. 

Même en l’absence de modifications au Code civil afin que soient reconnus l’adoption 
coutumière, le gouvernement du Québec, par l’entremise de son ministère de la Justice 
et de son ministère de la Santé et des Services sociaux, a mandaté un groupe de travail, 
le 7 avril 2006, pour évaluer le régime d’adoption à la lumière de la réalité sociale 
moderne et pour proposer toutes les modifications à ce régime que ce groupe jugeait 
appropriées, nécessaires ou utiles. Un exemplaire de ce mandat est joint aux présentes 
à titre d’annexe 3. 

Ce groupe de travail avait notamment la charge, parmi les objectifs précisés dans son 
mandat, d’identifier les principaux constats et enjeux à considérer selon les diverses 
formes d’adoption, dont l’adoption coutumière en milieu autochtone.  

Le 30 mars 2007, le groupe de travail présidé par Mme Carmen Lavallée, professeure 
titulaire à la Faculté de droit de l'Université de Sherbrooke, a déposé son rapport intitulé 
« Pour une adoption québécoise à la mesure de chaque enfant », qui a été rendu public 
le 14 juin 2007. 

Le rapport du groupe de travail recommande qu’un mécanisme pour la reconnaissance 
de l’adoption coutumière soit mis en place. 
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« Cette décision (J.E. 2006-2097) illustre les difficultés de concilier des 
interprétations à première vue différentes. Cependant, elle place aussi en 
exergue la nécessité de mettre en place un mécanisme de 
reconnaissance de la pratique de l’adoption coutumière ou 
traditionnelle. »4 

L’avant-projet de loi ne répond en rien à la nécessité ainsi mise de l’avant, pas plus qu’à 
la recommandation faite à l’origine par le gouvernement du Québec de modifier le Code 
civil afin que soit pleinement reconnue l’adoption coutumière dans le contexte des 
Premières Nations. Il convient de noter, tel qu’il est indiqué dans le rapport, que la 
Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest ont déjà intégré dans une 
certaine mesure le concept de l’adoption coutumière autochtone dans leur législation 
respective en matière d’adoption. 

Le groupe de travail a également recommandé : 

O.49. Qu’un groupe de travail soit formé avec le mandat de documenter 
les différentes pratiques d’adoptions coutumières ou traditionnelles chez 
les communautés autochtones; 

O.50. Que ce groupe ait aussi pour mandat d’analyser plus à fond les 
conditions et les effets d’une éventuelle reconnaissance de la coutume 
autochtone en matière d’adoption ainsi que les effets déjà produits par les 
mesures législatives et administratives qui ont été entreprises jusqu’à 
présent; 

O.51. Que ce groupe de travail soit formé de spécialistes de l’adoption, 
mais aussi de spécialistes des questions relatives au droit autochtone. De 
plus, des membres des différentes communautés autochtones doivent 
faire partie du comité afin de participer activement à la réforme qui 
pourrait être proposée ainsi qu’à l’élaboration du processus qui devrait 
y conduire.5 

À la lumière des recommandations susmentionnées du groupe de travail, le 
gouvernement du Québec, par l’entremise de son ministère de la Justice et ministère de 
la Santé et des services sociaux, a mis sur pied un autre groupe de travail mandaté 
spécifiquement pour étudier le concept de l’adoption coutumière notamment par : 

1) l’identification des personnes ressources dans les diverses collectivités 
autochtones; 

2) l’identification des collectivités autochtones pratiquant couramment l’adoption 
coutumière; 

3) la description de l’adoption coutumière, telle que pratiquée par les diverses 
collectivités autochtones; 

                                                 
4 Id., p. 114. 
5 Id., p. 126 
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4) l’identification des mécanismes de reconnaissance de l’adoption coutumière par 
le gouvernement du Québec et la prise en compte du point de vue des 
collectivités autochtones au sujet des mécanismes ainsi envisagés. 

L’expérience récente6 du Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et de l’Administration 
régionale crie démontre que même s’il est clair pour ces derniers que les Cris ont toutes 
les juridictions et responsabilités nécessaires afin de traiter les dossiers d’adoption 
quant à leurs membres par le biais de la CBNJQ et la législation afférente, la perception 
de certaines tierces parties n’est pas aussi claire.  Afin de remédier à ce problème de 
perception de tierces parties et afin d’assurer que les droits des Cris soient pleinement 
mis en œuvre et respectés, le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration 
régionale crie sont d’avis que la dernière composante du mandat mentionné ci-haut est 
une étape-clé, à ce stade, pour que le gouvernement du Québec remplisse son 
engagement de modifier les dispositions du Code civil afin the pleinement reconnaître la 
pratique de l’adoption coutumière chez les Premières Nations. 

Toutefois, de telles modifications, si elles touchent les Cris du Eeyou Iscthee, ne 
peuvent être faites sans le consentement cri et par le biais d’une entente Cri-Québec 
(qui pourrait également impliquer le Gouvernement du Canada, au besoin). 

En date du présent document, le Groupe de Travail n’avait toujours pas déposé son 
rapport définitif ni aucune recommandation concernant les modifications qu’il 
envisagerait aux dispositions du Code civil ou aux autres lois afin que soit pleinement 
reconnue la pratique de l’adoption coutumière dans le contexte des Premières Nations, 
telles que recommandées à l’origine par le gouvernement du Québec. 

Considérant que l’avant-projet de loi, en sa forme actuelle, ne comporte aucun renvoi à 
l’adoption coutumière et qu’il y a lieu d’attendre que le rapport du Groupe de Travail sur 
l’adoption coutumière soit déposé, le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et 
l’Administration régionale crie recommandent donc au gouvernement du Québec de 
reporter les modifications envisagées dans l’avant-projet de loi après le dépôt du rapport 
définitif du Groupe de Travail sur l’adoption coutumière et la tenue de consultations 
publiques au sujet d’une version révisée de cet avant-projet de loi, qui tiendrait dûment 
compte des recommandations du Groupe de Travail. 

Ceci étant dit, il est impératif que le Gouvernement du Québec et les Cris prennent les 
mesures appropriées afin d’assurer qu’une entente Cri-Québec soit finalisée dans les 
plus brefs délais afin de rendre possible les amendements législatifs nécessaires. 

En terminant, le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) et l’Administration régionale 
crie réservent expressément tous les droits des Cris du Eeyou Istchee en vertu de la 
CBJNQ et la législation afférente en ce qui a trait à l’adoption coutumière crie et les 
droits juridictionnels des institutions cries sur les enfants cris, et spécifiquement par 
rapport à toute loi incompatible avec ces droits issus de traités. 

 

                                                 
6 À titre d’exemple, voir le jugement Adoption – 09201, 2009 QCCA 15830, joint aux présente 
comme annexe 4. 
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AU SUJET DU GRAND CONSEIL DES CRIS ET DE L’ADMINISTRATION RÉGIONALE CRIE 

Le Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) (GCCEI) est le corps politique représentant les quelque 
17 000 Cris ou « Eeyouch » (« Eenouch » – dialecte de l’intérieur). Le Conseil compte vingt (20) 
membres, dont les suivants : un grand chef et un vice-grand chef élu élus par l’ensemble des 
Eeyouch, les chefs élus par chacune des neuf (9) collectivités cries reconnues7, et un (1) autre 
représentant élu par chaque collectivité. 

L’Administration régionale crie (ARC) a été mise sur pied par suite de la signature de la Convention de 
la Baie James et du Nord québécois en tant qu’organe administratif du gouvernement de la nation crie. 
Il a des responsabilités en ce qui concerne la protection de l’environnement, le régime de chasse, de 
pêche et de trappage, le développement économique et communautaire, la gouvernance des Cris et 
d’autres questions relevant des décisions du conseil d’administration. Le conseil d’administration de 
l’ARC agit parallèlement en tant qu’organe administratif gérant le Grand conseil des Cris et est appelé 
le Conseil. 

Ces dernières années, les Cris du Eeyou Istchee ont conclu des ententes avec les gouvernements 
fédéral et provinciaux, dont les plus marquantes sont la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois conclue en 1975 avec le Canada et le Québec (modifiée par de nombreuses conventions 
complémentaires), l’Entente concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Québec et les 
cris du Québec conclue en 2002 (aussi appelée la Paix des Braves) et l’Entente concernant une 
nouvelle relation entre le gouvernement du Canada et les cris d'Eeyou Istchee conclue en 2008. Ces 
ententes contribuent toutes à instaurer un cadre juridique unique dans le territoire de Eeyou Istchee. 

                                                 
7 La Nation crie de Chisasibi, la Nation crie d’Eastmain, la Nation crie de Mistissini, la Nation crie de 
Nemaska, les Cris de la Première nation de Waskaganish, la Bande de Waswanipi, la Nation crie de 
Wemindji, la Première nation de Whapmagoostui et l’Oujé-Bougoumou Eenuch Association. Des 
membres de la Première nation de Washaw Sibi assistent aux réunions du GCCEI-ARC en tant 
qu’observateurs. 
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INTRODUCTION 
 

On October 6, 2009, Minister of Justice Kathleen Weil tabled at the National Assembly a draft 
bill to amend the Civil Code and other legislative provisions as regards adoption and parental 
authority.  The Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional Authority 
wish to take this opportunity to present a number of recommendations with respect to this draft 
bill. 

The explanatory notes of the draft bill set forth its purpose: 

This draft bill amends the Civil Code of Québec as regards adoptions and parental 
authority by introducing new forms of adoption and new provisions relating to 
responsibility for a child.  

The draft bill thus provides for open adoption and for adoption in which the bond of 
filiation with the original parents is not dissolved. Open adoption allows the adoptive 
parents and the original parents to make an openness agreement to facilitate the 
disclosure and exchange of information about the adopted child or to maintain personal 
relations during the placement or after the adoption. Adoption in which the bond of 
filiation is not dissolved preserves the child's pre-existing bond of filiation. The act of birth 
established for the purposes of such an adoption will set out the child's original filiation 
and adoptive filiation. 

The draft bill further provides for the judicial delegation of parental authority to allow the 
father and mother of a child to share the exercise of parental authority with their 
respective spouses or to allow the court to transfer the exercise of the rights and duties 
associated with parental authority and legal tutorship. 

The draft bill makes substantial changes regarding the confidentiality of the information 
contained in adoption files by permitting, for future adoptions, the identity of the original 
parents and the adopted child to be disclosed and a reunion to be facilitated if the parties 
do not object. 

Lastly, the draft bill makes consequential amendments, in particular to allow the required 
content of an adoption file and the procedure for registering or cancelling an identity 
disclosure veto or contact veto to be prescribed under the Youth Protection Act. 

On November 20, 2009, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional 
Authority wrote to the Commission des Institutions of the Québec National Assembly, indicating 
its intention to file the present brief to the Committee Secretariat. 

By way of introduction, under the James Bay and Northern Québec Agreement of 1975, the 
Crees of Eeyou Istchee benefit from a treaty right of customary adoption which is recognized 
and affirmed by section 35 of the Constitution Act, 1982 and protected by section 52 of the 
same Act.  Nothing in the draft bill can prejudice or affect this treaty right, which prevails over 
any inconsistent legislation. 
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1. CUSTOMARY ADOPTION AND THE JAMES BAY AND NORTHERN QUÉBEC 
AGREEMENT 

In 1975, the Grand Council of the Crees (of Quebec), as it then was, signed with the 
Government of Canada, the Government of Québec and other Crown corporations1 the James 
Bay and Northern Quebec Agreement (the “JBNQA Treaty”), considered to be the first modern 
treaty in Canada. 

A. Context 

The source of the JBNQA Treaty can be traced back to the 1960s when the Government of 
Québec started developing potential hydroelectric resources in the north of the province, and in 
1971 created the James Bay Development Corporation to pursue the development of mining, 
forestry and other potential resources starting with the James Bay hydroelectric project. This 
massive project, which had been undertaken by an increasingly assertive Government of 
Québec without consulting Aboriginal people, including the Cree and the Inuit, was opposed by 
most of these communities.  The Indians of Quebec Association, a representative body of 
Aboriginals, sued the Government and, on 15 November 1973, won an injunction in the Quebec 
Superior Court blocking hydroelectric development until the province had negotiated an 
agreement with the Aboriginal Peoples.  This judgment was suspended by the Quebec Court of 
Appeal seven days later, after the Government's efforts to quickly negotiate an agreement 
failed. Nonetheless, the legal requirement that the Government of Quebec negotiate a treaty 
covering the territory had not been overturned, even though construction continued. 

Over the course of the following year, the Government of Québec negotiated the required 
agreement with the Cree and the Inuit.  On 15 November 1974, an Agreement-in-Principle was 
signed between the Government of Canada, the Government of Québec, Hydro-Québec, the 
Grand Council of the Crees and the Northern Quebec Inuit Association.  The final agreement, 
the JBNQA Treaty, was signed on 11 November 1975. 

The JBNQA Treaty is a comprehensive agreement that includes numerous Sections and over 
450 pages of text, in addition to a number of complementary agreements developed over the 
years, covering a wide range of subjects such as eligibility (including the notion of customary 
adoption) (Section 3), the land regime (Section 5), local and regional government (Sections 9, 
10, 11A and 11B), health and social services (Section 14), education (Section 16), the 
administration of justice (Section 18), policing (Section 19), the protection of the environment 
(Section 22), hunting, fishing and trapping (Section 24), economic and social development 
(Section 28) and the forestry regime (Section 30A). 

With respect to social services and adoption, and as then Minister Ciaccia stated in its 
“Philosophy of the Agreement” within the JBNQA Treaty, the inhabitants of Québec’s North had 
to be able to benefit from health services and the JBNQA Treaty responded to these needs. The 
JBNQA Treaty provides structures to do so, including health and social services boards and 
provisions dealing with adoption. Minister Ciaccia emphasized in its Philosophy the rejection by 
the parties of paternalism patterns, the reasonable conditions offered by the JBNQA Treaty for 
the pursuit of Cree traditional occupations, and the powers invested in Cree institutions as great 
as those of other communities in Québec. In summary, Minister Ciaccia insisted upon Québec’s 
position to “protect the traditional culture and economy of the native peoples” and says that “we 
are giving cultural minorities the chance of collective survival”. Indeed, he stated that one of the 
                                                 
1  The Quebec Hydro-Electric Commission, the James Bay Energy Corporation and the James Bay 
Development Corporation. 
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guiding principles of the JBNQA Treaty is to recognize the needs of the natives peoples who 
have a different culture and a different way of life from those of other peoples in Québec. 

B. Legal Effect of JBNQA Treaty 

In the JBNQA Treaty, both the Government of Canada and the Government of Québec 
undertook to enact legislation to implement the JBNQA Treaty, which would not impair the rights 
provided for in the JBNQA Treaty, as reflected in subsection 2.5: 

2.5 Canada and Quebec shall recommend to the Parliament of Canada and 
Legislation to the National Assembly of Quebec respectively, forthwith upon the 
execution of the Agreement, suitable legislation to approve, to give effect to and to 
declare valid the Agreement and to protect, safeguard and maintain the rights and 
obligations contained in the Agreement. Canada and Quebec undertake that the 
legislation which will be so recommended will not impair the substance of the rights, 
undertakings and obligations provided for in the agreement. 

Both the federal and provincial legislation approving and giving effect to and declaring 
valid the Agreement, if adopted, shall provide that, where there is an inconsistency or 
conflict between such legislation and the provisions of any other federal or provincial law, 
as the case may be, applicable to the Territory, the former legislation shall prevail to the 
extent of such inconsistency or conflict. Canada and Quebec acknowledge that the rights 
and benefits of the Indians and Inuit of the Territory shall be as set forth in the Agreement 
and agree to recommend that the federal and provincial legislation approving, giving 
effect and declaring valid the Agreement will provide for the repeal of Sub-Sections c), d) 
and e) of Section 2 of the federal Quebec Boundaries Extension Act, 1912, and of the 
same Sub-Sections of Section 2 of the Schedule to the provincial Quebec boundaries 
extension act, 1912. 

The provincial legislation approving, giving effect to and declaring valid the Agreement 
shall allocate lands in the manner set forth in the Agreement, notwithstanding any other 
provincial laws or regulations. 

[Underlines added] 

Following the signature of the JBNQA Treaty, both the Governments of Canada and Québec 
enacted legislation to implement the JBNQA Treaty, namely the Act approving the Agreement 
concerning James Bay and Northern Québec (R.S.Q., c. C-67) and the James Bay and 
Northern Quebec Native Claims Settlement Act (S.C. 1976 77, c. 32), enclosed herewith as 
Schedule 1. 

Section 2(1) of the Québec statute and section 3(1) of the federal statute both provide that the 
JBNQA Treaty is approved, given effect and declared valid. 

Section 6 of the Québec statute specifically provides that, in case of inconsistency with any 
other legislation, the former, and by extension the JBNQA Treaty, prevails: 

6. In case of conflict or inconsistency, this Act shall prevail over any other Act applicable 
to the territory described in the Agreement to the extent necessary to resolve the conflict 
or inconsistency. 

Section 8 of the federal statute also provides for its precedence and, by extension, that of the 
JBNQA Treaty, over any inconsistent legislation: 
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8. Where there is any inconsistency or conflict between this Act and the provisions of any 
other law applying to the Territory, this Act prevails to the extent of the inconsistency or 
conflict. 

The JBNQA Treaty is a treaty within the meaning of section 35 of the Constitution Act, 1982 and 
the treaty rights of all JBNQA Treaty beneficiaries are constitutionally recognized, affirmed and 
protected.  Pursuant to section 52 of the Constitution Act, 1982, the treaty rights of the Crees 
under the JBNQA Treaty take precedence over any inconsistent legislation. 

Section 3 of the JBNQA Treaty provides for the right of Cree beneficiaries to choose between 
adopting a child under the laws relating to adoption or pursuant to the customs and traditions of 
the Cree People in the Territory contemplated by the JBNQA Treaty, as set out in subsection 
3.1.6: 

3.1.6 "Adoption" is the adoption of a child who has not reached the age of majority at 
the time of the adoption, which adoption was effected pursuant to the laws relating to 
adoption in any of the provinces of Canada or pursuant to the customs of the Native 
people in the Territory. 

In cases where Cree customary adoption is available and where a Cree member wishes to 
proceed with an adoption through this process, this customary adoption must take precedence 
over the rules of Civil Code, as provided for in the JBNQA Treaty, the Constitution Act, 1982, 
the Act approving the Agreement concerning James Bay and Northern Québec and the James 
Bay and Northern Quebec Native Claims Settlement Act, discussed above.   

While the Grand Council of the Crees of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional 
Authority are generally interested with the spirit of the amendments sought by the draft bill, it 
should be noted that the adoption process set out in the Civil Code, as may be amended from 
time to time, cannot take precedence over the constitutionally protected right of the Cree to 
customary adoption as set out in subsection 3.1.6 of the JBNQA Treaty. 

Moreover, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional Authority 
consider that pursuant to Chapter 14 of the JBNQA Treaty and the related legislation, the entity 
responsible for adoption relating to the Crees is the Cree Board of Health and Social Services of 
James Bay. 

One of the main objects of the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee), as set out in its 
1974 Letters Patent, is to foster, promote, protect and assist in preserving the way of life, 
values and traditions of the Eeyou Istchee Crees, including their right to customary adoption 
over any conflicting legislative provisions. 
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2. THE CONCEPT OF OPEN ADOPTION AND THE REQUIREMENT OF AN OPENNESS 
AGREEMENT 

While the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional Authority are 
interested with the introduction of the option of open adoption in the draft bill (while retaining the 
mechanism of full adoption), it should be noted that the draft bill provides that this open adoption 
is conditional on the execution of an openness agreement. 

For the Eeyou Istchee Cree (and for most Aboriginal Peoples), customary adoption is by nature 
an open adoption, i.e. an adoption in which the biological parents still have access and contact 
to the child being raised and cared for by the adoptive parents.  However, customary adoption 
has always been an informal consensual process between Cree families with the support of the 
community and its entities, usually a verbal process with no written documentation.  In the 
recent years, some Cree communities have started, mostly through their registry offices, using 
forms attesting to customary adoptions.  However, the use of these forms, which was not part of 
Cree custom, has been introduced to alleviate some of the hardship faced by Cree adoptive 
parents in dealing with non-Cree entities, for example in the context of registering a child for 
school. 

The draft bill entails that the openness agreement is subject to the court’s approval.  The Grand 
Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional Authority assert that these 
provisions cannot affect or prejudice the Cree treaty right of customary adoption, discussed 
further below, as being an open adoption by nature and should not leave such inherent element 
to the court’s discretion.  The primary element of Cree customary adoption remains the consent, 
albeit informal in some cases, of the biological and adoptive parents, as well as the communities 
and its entities, which play a large role in the assessment of the suitability of the adoptive 
parents.  For example, in cases of customary adoption in Cree communities, the Cree Board of 
Health and Social Services of James Bay is involved in this process. 

The involvement of the communities and its entities in the process of customary adoption has 
evolved over the years and ensures that the best interest of the child remains the primary 
consideration, which is recognized by the working group established by the Government of 
Québec in 20062: 

“L’adoption coutumière repose sur un système où le meilleur intérêt de l’enfant est 
primordial“.3 

Unfortunately, the best interest of the child remains an imperfect notion, sometimes interpreted 
differently by the courts and the Aboriginal Peoples.  From the perspective of Aboriginal 
Peoples, the best interest of the child must always take into account a collective, cultural and 
kinship component.   

 

 

                                                 
2  Groupe de travail sur le régime québécois de l’adoption. 
3  “Pour une adoption québécoise à la mesure de chaque enfant”, rapport du groupe de travail sur 
le régime québécois de l’adoption, 30 mars 1997, p. 112. 
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3. THE RECOMMENDATION BY THE GOVERNMENT OF QUÉBEC TO MODIFY THE 
PROVISIONS OF THE QUÉBEC CIVIL CODE TO RECOGNIZE CUSTOMARY 
ADOPTION AND THE ABSENCE OF ANY REFERENCE TO TRADITIONAL OR 
CUSTOMARY ADOPTION IN THE DRAFT BILL 

Ever since 1988, the Government of Québec has recommended modifying the provisions of the 
Civil Code to fully recognize the practice of customary adoption amongst First Nations, following 
the report of a working group established by the Minister of Health and Social Services in 1985.  
In 1988, the Government of Québec, then headed by premier Robert Bourassa, published “Les 
fondements de la politique du gouvernement du Québec en matière autochtone“, a copy of 
which is enclosed as Schedule 2. 

Under the heading of “Orientations du ministère de la Santé et des Services sociaux dispensés 
aux communautés autochtones“, it is indicated that, on August 1, 1986, the Minister of Health 
and Social Services approved a series of recommendations, including: 

“QUE les dispositions du Code civil concernant l’adoption soient modifiées afin que soit 
reconnue l’adoption coutumière; 

QUE les enfants autochtones adoptables soient d’abord confiés à une famille de la 
réserve, de la nation ou d’une autre nation et que ce ne soit qu’à défaut d’adoption dans 
ces milieux que les enfants puissent être adoptés ailleurs;“ 

[Underlines added] 

Other recommendations recognize the importance of allowing Aboriginal entities, such as the 
Cree Board of Health and Social Services of James Bay, to exercise efficiently their jurisdiction 
towards aboriginal children. 

Notwithstanding the absence of any amendments to the Civil Code to recognize customary 
adoption, the Government of Québec, through it Ministry of Justice and Ministry of Health and 
Social Services, mandated a working group on April 7, 2006 to evaluate the adoption regime in 
light of the contemporary social reality and to offer any modifications to this regime that the 
working group deemed appropriate, necessary or useful.  A copy of this mandate is enclosed 
herewith as Schedule 3. 

Amongst the objectives sought by the working group, identified within its mandate, the working 
group was required to identify the main elements and challenges to consider according to the 
various forms of adoption, including Aboriginal customary adoption.  

On March 30, 2007, the working group headed by Ms. Carmen Lavallée, professor at the Law 
Faculty of the University of Sherbrooke, tabled its report entitled “Pour une adoption québécoise 
à la mesure de chaque enfant”, which report was made public on June 14, 2007. 

The report recommends that a mechanism for the recognition of customary adoption must be 
put in place. 

“Cette décision (J.E. 2006-2097) illustre les difficultés de concilier des interprétations à 
première vue différentes.  Cependant, elle place aussi en exergue la nécessité de mettre 
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en place un mécanisme de reconnaissance de la pratique de l’adoption coutumière ou 
traditionnelle.“4 

The contents of the draft bill falls short of this recommendation as well as the initial 
recommendation set out by the Government of Québec to modify the provisions of the Civil 
Code to fully recognize the practice of customary adoption amongst First Nations.  It should be 
noted, as pointed out in the report, that British Columbia and the Northwest Territories have 
already integrated, to some extent, the concept of Aboriginal customary adoption in their 
respective legislation regarding adoption. 

The working group also recommended: 

O.49. Qu’un groupe de travail soit formé avec le mandat de documenter les différentes 
pratiques d’adoptions coutumières ou traditionnelles chez les communautés autochtones; 

O.50. Que ce groupe ait aussi pour mandat d’analyser plus à fond les conditions et les 
effets d’une éventuelle reconnaissance de la coutume autochtone en matière d’adoption 
ainsi que les effets déjà produits par les mesures législatives et administratives qui ont 
été entreprises jusqu’à présent; 

O.51. Que ce groupe de travail soit formé de spécialistes de l’adoption, mais aussi de 
spécialistes des questions relatives au droit autochtone. De plus, des membres des 
différentes communautés autochtones doivent faire partie du comité afin de participer 
activement à la réforme qui pourrait être proposée ainsi qu’à l’élaboration du processus 
qui devrait y conduire.5 

Pursuant to the above-mentioned recommendations of the working group, the Government of 
Québec, through its Ministry of Justice and Ministry of Health and Social Services, created 
another Working Group with the mandate to specifically address the concept of customary 
adoption, including: 

(1) the identification of resource people with the various Aboriginal communities; 

(2) the identification of Aboriginal communities amongst which customary adoption is a 
current practice; 

(3) the description of customary adoption, as practiced by the various Aboriginal 
communities; 

(4) the identification of recognition mechanisms by the Government of Québec of customary 
adoption and feedback from the Aboriginal communities on such potential mechanisms. 

The recent experience6 of the Grand Council of the Crees  (Eeyou Istchee) and the Cree 
Regional Authority demonstrates that, although it is clear for us that the Crees themselves have 
all the required jurisdictions and responsibilities to deal with adoption matters affecting  their 
People through the JBNQA and related legislation, the perception of various third parties are not 
so clear. In order to remedy this perception problem of third parties and to ensure that Cree 
rights are duly implemented and respected, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) and 
the Cree Regional Authority strongly believe that the last component of the above-mentioned 
mandate is the key step, at this time, for the  Government of Québec to fulfil its undertaking to 
                                                 
4  Id., p. 114. 
5  Id., p. 126. 
6  For example, see Adoption – 09201, 2009 QCCA 15830, enclosed herewith as Schedule 4. 
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modify the provisions of the Civil Code to fully recognize the practice of customary adoption 
amongst First Nations. 

However, such modifications insofar as they relate to the Crees of Eeyou Istchee cannot be 
done without Cree consent and pursuant to a Cree-Québec Agreement (which may also involve 
Canada if need be). 

As of the date of the present document, the Working Group has yet to table its final report, 
including any recommendations regarding potential modifications to the provisions of the Civil 
Code or other legislation to fully recognize the practice of customary adoption amongst First 
Nations, as was initially recommended by the Government of Québec. 

Given that the draft bill in its current form does not contain any reference to customary adoption 
and in light of the pending report of the Working Group on customary adoption, the Grand 
Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional Authority therefore recommend 
that the Government of Québec postpone any amendments entailed by the draft bill until after 
the tabling of the final report of the Working Group on customary adoption and public 
consultations on a revised draft bill, which would duly consider the recommendations of the said 
Working Group. 

That being said, it is imperative that Québec and the Cree take the required measures to ensure 
that a Cree-Québec Agreement is entered into as soon as possible in order to make possible 
the required legislative amendments. 

In closing, the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) and the Cree Regional Authority 
expressly reserve all the rights of the Crees of Eeyou Istchee under the JBNQA Treaty and 
related legislation with regard to Cree customary adoption and the jurisdictional rights of Cree 
institutions over Cree children, and specifically with respect to any legislation inconsistent with 
such treaty rights. 
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ABOUT THE GRAND COUNCIL OF THE CREES AND THE CREE REGIONAL AUTHORITY 

The Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) (GCCEI)is the political body that represents 
the approximately 17,000 Crees or “Eeyouch” (“Eenouch” – inland dialect).  The Council is 
constituted of twenty (20) members including: a Grand Chief and Deputy-Grand Chief elected at 
large by the Eeyouch, the chiefs elected by each of the nine (9) recognized Cree communities7, 
and one (1) other representative elected by each community. 

The Cree Regional Authority (CRA) was set up by virtue of the signing of the James Bay and 
Northern Quebec Agreement as the administrative arm of the Cree Nation Government. It has 
responsibilities in respect to environmental protection, the hunting, fishing and trapping regime, 
economic and community development, Cree governance and other matters as decided by the 
board of directors. The Board of Directors of the CRA is the same joint governing body that 
manages the Grand Council of the Crees and is referred to as the “Council/Board”. 

Over the years, the Eeyou Istchee Cree have signed agreements with both the federal and 
provincial agreements, most notably the James Bay and Northern Quebec Agreement signed in 
1975 with Canada and Québec (modified by numerous complementary agreements), the 
Agreement Concerning a New Relationship between le Gouvernement du Québec and the 
Crees of Quebec signed in 2002 (also referred to as the Paix des Braves) and the Agreement 
Concerning a New Relationship between Canada and the Cree of Eeyou Istchee signed in 
2008.  All of these agreements create a unique legal environment in the Eeyou Istchee Territory. 

                                                 
7  The Cree Nation of Chisasibi, the Cree Nation of Eastmain, the Cree Nation of Mistissini, the 
Cree Nation of Nemaska, the Crees of the Waskaganish First Nation, the Waswanipi Band, the Cree 
Nation of Wemindji, the Whapmagoostui First Nation and the Oujé-Bougoumou Eenuch Association.  The 
Washaw Sibi First Nation First Nation attends the meetings of the GCCEI-CRA as observers. 
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